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PROCES VERBAL DU BUREAU  
COMMUNAUTAIRE 

DU LUNDI 25 MARS 2024 

  
Le bureau de la communauté d'agglomération Saint-Lô Agglo, dûment convoqué le dix-neuf 
mars deux mil vingt-quatre, s'est réuni le vingt-cinq mars deux mil vingt-quatre, à dix-huit 
heures, salle de la Vire - 70 rue du Neufbourg - 50000 Saint-lô, sous la présidence de 
Monsieur Fabrice LEMAZURIER, président 
 
Monsieur Alain SEVÊQUE est désigné(e) pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 

Étaient présents : 
 

AGNEAUX : M. Alain SEVÊQUE, CANISY : M. Jean-Marie LEBÉHOT, DOMJEAN : M. Louis 
JANNIÈRE, LA BARRE-DE-SEMILLY : M. Loïc RENIMEL, LE MESNIL-AMEY : M. Jacques 
CLAIRAUX, MARIGNY-LE-LOZON : M. Fabrice LEMAZURIER, MOON-SUR-ELLE : Mme 
Lydie BROTIN, PONT-HÉBERT : M. Michel RICHOMME, SAINT-AMAND-VILLAGES : M. 
Jean LEBOUVIER (sauf délib. n°021, n°022, n°023), SAINT-CLAIR-SUR-L'ELLE : Mme 
Maryvonne RAIMBEAULT, SAINTE-SUZANNE-SUR-VIRE : M. Antoine AUBRY (sauf délib. 

n°013 à fin de séance), SAINT-FROMOND : M. Dominique QUINETTE, SAINT-GILLES : M. 
Jean-Luc LEROUXEL, SAINT-JEAN-D'ELLE : Mme Marie-Pierre FAUVEL, SAINT-LÔ : M. 
Alexandre HENRYE, Mme Emmanuelle LEJEUNE, M. Jean-Yves LETESSIER, Mme Virginie 
MÉTRAL (sauf délib. n°001, n°002, et n°003), M. Jérôme VIRLOUVET (sauf délib. n°001), SAINT-
PIERRE-DE-SEMILLY : M. Jean-Claude BRAUD, TESSY-BOCAGE : Mme Jocelyne 
RICHARD, TORIGNY-LES-VILLES : M. Mickaël GRANDIN, 
 
Étaient absents excusés et représentés : 
 
CONDÉ-SUR-VIRE : M. Laurent PIEN donne pouvoir à M. Alain SEVÊQUE, LE DÉZERT : 
Mme Florence MAZIER donne pouvoir à M. Fabrice LEMAZURIER, SAINT-JEAN-DE-DAYE : 
Mme Nicole GODARD donne pouvoir à M. Dominique QUINETTE, SAINT-LÔ : M. Hervé LE 
GENDRE donne pouvoir à Mme Emmanuelle LEJEUNE, Mme Touria MARIE donne pouvoir 
à M. Alexandre HENRYE, SAINTE-SUZANNE-SUR-VIRE M. Antoine AUBRY donne pouvoir 
à Jean-Claude BRAUD (à partir de la délib. n°013) TESSY-BOCAGE : M. Michel RICHARD 
donne pouvoir à Mme Jocelyne RICHARD 
 
Étaient excusés : 
 
BOURGVALLÉES : M. Claude JAVALET, DANGY : M. Dominique PAIN, MOYON-
VILLAGES : M. Jean-Pierre LOUISE, SAINT-GEORGES-MONTCOCQ : M. Jean-Yves 
LAURENCE, THÈREVAL : M. Thierry DUBOURG  
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Délibération n°001 : 

- nombre de conseillers en exercice 33 
- nombre de conseillers titulaires présents 20 
- nombre de pouvoirs 06 
- nombre d'absents non représentés 07 

 
Délibérations n°002 et n°003 : 

- nombre de conseillers en exercice 33 
- nombre de conseillers titulaires présents 21 
- nombre de pouvoirs 06 
- nombre d'absents non représentés 06 

 
Délibérations n°004 à n°011 : 

- nombre de conseillers en exercice 33 
- nombre de conseillers titulaires présents 22 
- nombre de pouvoirs 06 
- nombre d'absents non représentés 05 

 
Délibérations n°012 à n°019 : 

- nombre de conseillers en exercice 33 
- nombre de conseillers titulaires présents 21 
- nombre de pouvoirs 07 
- nombre d'absents non représentés 05 

 
Délibérations n°020 à n°023 : 

- nombre de conseillers en exercice 33 
- nombre de conseillers titulaires présents 20 
- nombre de pouvoirs 07 
- nombre d'absents non représentés 06 
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ORDRE DU JOUR 

 

 
Délibérations :  
 
Direction des affaires générales 
 
Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 

− 1 - Approbation du procès-verbal bureau communautaire du 12 février 2024 
 

− 2 - Demande de subvention 2024 du centre local d'information et de coordination du 
pays saint-lois (CLIC) 

 
 
Direction de la communication 
 

− 3 - Soutien financier exposition Office de la Vie Associative 
 
 
Direction de l'aménagement 
 
Rapporteur - J. RICHARD 
 

− 4 - Acquisition d'une parcelle située à Condé-sur-Vire cadastrée section AD numéro 
59 

 

− 5 - Délibération rectificative relative au statut des voiries avec la commune du Mesnil-
Rouxelin - Transfert de propriété par Saint-Lô Agglo au profit de la commune du 
Mesnil-Rouxelin des parcelles cadastrées section AA numéros 101, 102, 116, 139, et 
141 

 

− 6 - Octroi de subventions aux particuliers dans le cadre des opérations programmées 
d'amélioration de l'habitat 2020-2025 

 

− 7 - Convention de mise à disposition d'infrastructures de télécommunication avec le 
syndicat mixte manche numérique - Parcelle située à Moyon-Villages cadastrée 
section AI numéro 926 

 
 
Direction du développement économique et de la promotion du territoire 
 
Rapporteur - M. GRANDIN 
 

− 8 - Projet alimentaire territorial, subvention à l'association graines de partage 
 

− 9 - Subvention à la manifestation du festival de la terre 
 

− 10 - Subvention aux associations en milieu rural 
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Direction de l'aménagement 
 
Rapporteur - J. RICHARD 
 

− 11 - Octroi d'une subvention à l'association Enerterre dans le cadre du déploiement 
de ses actions en faveur de l'auto-réhabilitation accompagnée sur le territoire 

 
 
Direction de la petite enfance 
 
Rapporteur - M. RAIMBEAULT 
 

− 12 - Marché de fourniture et livraison de repas en liaison froide pour les crèches et 
accueils de loisirs de Saint-Lô Agglo pour les années 2024 à 2027 

 
 
Direction du développement économique et de la promotion du territoire 
 
Rapporteur - M. GRANDIN 
 

− 13 - Vente des parcelles cadastrées AC 283 et AC 284 sur la zone d'activités de la 
Détourbe 2 à Saint-Amand-Villages au profit de la société SECAPA 

 

− 14 - Politique de soutien à la filière équine 
 

− 15 - Vente du lot n°6 de la zone d'activités Horizon située à Saint-Jean-d'Elle au profit 
de la Sarl SC2E 

 
 
Direction des ressources humaines 
 
Rapporteur - A. SEVÊQUE 
 

− 16 - Mise à jour du règlement des titres restaurant 
 

− 17 - Versement d'une subvention à l'amicale du personnel 
 
 
Direction du développement économique et de la promotion du territoire 
 
Rapporteur - E. LEJEUNE 
 

− 18 - Appel à projets à destination des associations étudiantes 
 

− 19 - Demande de subvention de l'université inter-âges 
 
 
Service d'appui aux communes 
 
Rapporteur - M-P. FAUVEL 
 

− 20 - Attribution de fonds de concours au titre du contrat Agglo-communes de Cavigny 
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Service des transports et des mobilités durables 
 
Rapporteur - J. VIRLOUVET 
 

− 21 - Subvention 2024 association pour la défense et la promotion du chemin de fer et 
de l'intermodalité dans l'ouest de la région Normandie 

 

− 22 - Subvention plateforme solidaire de mobilité professionnelle 2024 
 

− 23 - Subvention association Asso V'Lô 
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bc2024-03-25-001 - Approbation du procès-verbal bureau communautaire du 12 février 
2024 

Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 

 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-1, L.5211-
3, L.5211-9 et L.5211-10, 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-06 du 15 juillet 2021 portant modifications des statuts de la 
communauté d’agglomération, conformément à l’article L.5211-5-1 du code général des 
collectivités territoriales, 

Vu la délibération n° cc2023-07-03-003 du 03 juillet 2023 donnant délégation de pouvoir du 
conseil communautaire au bureau communautaire, 

Vu les délibérations n°bc2024-02-12-001 à n°bc2024-01-12-012 relatives au bureau 
communautaire du 12 février 2024. 

 
 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

 
- le procès-verbal du bureau communautaire du 12 février 2024. 

 

bc2024-03-25-002 - Demande de subvention 2024 du centre local d'information et de 
coordination du pays saint-lois (CLIC) 

Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 approuvant le contrat d'engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat, 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la 
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat, 

Vu la délibération n°cc2023-07-03-003 du 03 juillet 2023 portant délégation du conseil 
communautaire au bureau communautaire notamment l’article 4.8 décider du versement 
individuel aux associations de subventions (sauf sport, enfance/jeunesse et dynamisation 
culturelle) dans le cadre des politiques et des enveloppes maximales décidées par le conseil 
communautaire, 

Vu la délibération n°cc2024-03-18-003 du 18 mars 2024 portant sur le vote des budgets de 
la communauté d’agglomération de Saint-Lô Agglo, 

Vu la demande de subvention de l’association du centre local d'information et de 
coordination du pays saint-lois reçue le 04 mars 2024. 
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CONSIDERANT ce qui suit : 

Par délibération en date du 18 mars 2024, le conseil communautaire a voté ses budgets 
primitifs 2024 et notamment les dépenses relatives aux subventions aux associations. 

Après analyse de la demande, reçue le 04 mars dernier, en faveur de l’association du centre 
local d'information et de coordination du pays saint-lois (CLIC), il est proposé de renouveler 
la subvention 2023 d’un montant de 22 500 €. 

Pour rappel, l’association du centre local d’information et de coordination participe, avec 
l’ensemble des partenaires présents sur le territoire, au recueil des besoins collectifs de la 
population en perte d’autonomie pour concevoir et organiser des interventions de prévention. 

Il s’agit d’analyser l’offre existante sur le territoire et d’agir sur les facteurs conduisant 
fréquemment les personnes vers la perte d’autonomie. Elle s’attache à développer des 
actions collectives d’information et de prévention de la perte d’autonomie. Elle s’engage 
également à assurer la coordination, la relance, l’animation et le soutien technique, 
organisationnel, des secteurs d’action gérontologique (SAG) de son territoire et plus 
généralement à soutenir le bénévolat. Elle impulse et consolide une dynamique partenariale 
: animations, organisation de réunion afin d’assurer sur les besoins et les attentes des 
usagers sur le territoire du pays saint-lois. Elle peut également être amenée à mobiliser son 
réseau dans la mise en œuvre d’actions en faveur de la citoyenneté des personnes en perte 
d’autonomie.

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- l’attribution de la subvention 2024 à hauteur de 22 500 € en faveur de l’association du 
centre local d'information et de coordination du pays saint-lois.

 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

6574-061 22 500,00 € 
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bc2024-03-25-003 - Soutien financier exposition Office de la Vie Associative 

Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 approuvant le contrat d'engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat, 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la 
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat, 

Vu les délibérations n°cc2023-07-03-003 et n°cc2024-02-19-013 des conseils 
communautaires des 03 juillet 2023 et 19 février 2024 relatives aux délégations de pouvoirs 
du conseil communautaire au bureau communautaire, notamment son article 4.9 de soutenir 
les manifestations ou initiatives exceptionnelles. Ce soutien se fera par le biais de 
prestations ou de subventions, et ce dans la limite d’une dotation budgétaire annuelle fixée 
aux budgets, après examen par le président. 
 

CONSIDÉRANT ce qui suit : 

Saint-Lô Agglo est sollicitée par l’Office de la Vie Associative de Saint-Lô pour soutenir leur 
projet de conception d’une exposition en lien avec Terre de Jeux 2024 et le passage de la 
flamme olympique le 31 mai prochain à Saint-Lô. 

Pour rappel, l’Office de la Vie Associative saint-loise (OVA), rassemble plus de 200 
associations et clubs sportifs couvrant le pays saint-lois. 

L’OVA souhaite proposer aux habitants du territoire de l’Agglo une exposition d’une vingtaine 
de portraits grand formats mettant en lumière des personnalités des clubs sportifs du 
territoire : sportif de haut niveau ou de loisirs, vétéran ou junior, président ou bénévole. 

Cette exposition devrait être installée en cœur de ville de Saint-Lô (rue piétonne à proximité 
du centre sportif Fernand Beaufils) au moment du passage de la flamme olympique et tout 
l’été puis en septembre au Haras de Saint-Lô. 

 

Ces clubs ne sont pas uniquement Saint-Lois et les portraits, à l’image des adhérents, sont 
issus du territoire de l’Agglo. 
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Saint-Lô Agglo met à disposition les supports avec 12 panneaux grand format pour accueillir 
les visuels réalisés.  

Le total des dépenses pour la réalisation de cette exposition est estimé à 8 300 € et l’OVA 
fait une demande d’une subvention de Saint-Lô Agglo à hauteur de 3000 €. 

Afin de montrer le soutien de Saint-Lô Agglo à ce projet s’inscrivant dans le cadre de la 
dynamique des jeux olympiques et paralympiques, il est proposé d’accompagner l’Office de 
la Vie Associative à travers l’octroi d’une subvention à hauteur de 2000 €. 

Débats : 

Madame Richard souhaite que les sportives soient également mises à l’honneur. 

Monsieur Lemazurier répond que la mixité sera bien présente. 

Monsieur Lebéhot demande si l’Agglo a été sollicitée par d’autres associations pour des 
évènements similaires. 

Monsieur Lemazurier répond négativement. Il précise que l’exposition sera également visible 
lors de diverses manifestations sur le territoire de l’Agglo. 

Il propose de passer au vote.    

 
********** 

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- le versement d’une subvention à hauteur de 2 000 € en faveur de l’Office de la Vie 
Associative de Saint-Lô.

 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

6574 2 000,00 € 
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bc2024-03-25-004 - Acquisition d'une parcelle située à Condé-sur-Vire cadastrée 
section AD numéro 59 

Rapporteur - J. RICHARD 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ; 

Vu la délibération n° cc2023-07-03-003 du conseil communautaire du 3 juillet 2023, portant 
délégation de pouvoir au bureau communautaire et notamment l’article 3.2 pour acquérir, 
céder ou rétrocéder les biens immobiliers et autoriser les sorties d’actifs. 
 

CONSIDERANT ce qui suit : 

Dans le cadre des travaux de construction de la station d’épuration de la commune de 

Condé-sur-Vire, il a été nécessaire d’installer un poste de refoulement d’eaux usées sur une 

partie de la parcelle appartenant à Monsieur et Madame Georges SAVARY initialement 

cadastrée section AD numéro 30 d’une contenance totale de 4 630 m², avec leur accord 

préalable. 

Les travaux étant achevés, il a été réalisé un document d’arpentage et un bornage de 

l’emprise nécessaire au poste de refoulement. La nouvelle parcelle a été cadastrée section 

AD numéro 59 pour une contenance de 65 m². 

Au vu des prix du marché, il a été négocié avec les propriétaires l’acquisition de cette 

parcelle pour un montant de 1 000 € TTC, les frais de géomètre et les frais liés à l’acte 

d’acquisition étant à la charge de Saint-Lô Agglo. 

Il est ainsi proposé l’acquisition de la parcelle située à Condé-sur-Vire cadastrée section AD 

numéro 59 d’une contenance de 65 m² pour un montant de 1 000 € TTC, les frais de 

géomètre et les frais liés à l’acte d’acquisition étant à la charge de Saint-Lô Agglo.

Débats : 

Monsieur Lerouxel indique qu’il serait souhaitable que l’acquisition des terrains soit faite 
avant les travaux afin d’éviter d’éventuels problèmes. 

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote.    

 
********** 

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- l’acquisition de la parcelle située à Condé-sur-Vire cadastrée section AD numéro 59 

d’une contenance de 65 m² pour un montant de 1 000 € TTC, 

- la prise en charge par Saint-Lô Agglo des frais de géomètre et des frais liés à l’acte 

d’acquisition, 

- l’autorisation donnée au président pour signer tout document relatif à cette 

acquisition.
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bc2024-03-25- - Régularisation du statut des voiries avec la commune d'Agneaux - 
Transfert de propriété par Saint-Lô Agglo au profit de la commune d'Agneaux des 
parcelles cadastrées section AC numéros 455, 457, 458, 643, 645, et section AS 
numéro 124  

 
– Rapport ajourné. 

bc2024-03-25-005 - Délibération rectificative relative au statut des voiries avec la 
commune du Mesnil-Rouxelin - Transfert de propriété par Saint-Lô Agglo au profit de 
la commune du Mesnil-Rouxelin des parcelles cadastrées section AA numéros 101, 
102, 116, 139, et 141 

Rapporteur - J. RICHARD 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu la délibération n°cc2021-10-18-014 du conseil communautaire du 18 octobre 2021 
portant définition des périmètres et des critères des zones d’activités économiques 
intercommunales ; 

Vu la délibération n°bc2023-06-19-010 du bureau communautaire du 19 juin 2023 portant sur 
la régularisation du statut des voiries avec la commune du Mesnil-Rouxelin. 

Vu la délibération n°cc2023-07-03-003 du conseil communautaire du 3 juillet 2023 portant 
délégation de pouvoir au bureau communautaire et notamment l’article 3.2 pour acquérir, 
céder ou rétrocéder les biens immobiliers et autoriser les sorties d’actifs ; 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune du Mesnil-Rouxelin du 13 avril 2023 
et la délibération modificative du 1er février 2024 portant sur le transfert de propriété par 
Saint-Lô Agglo au profit de la commune du Mesnil-Rouxelin des parcelles cadastrées section 
AA numéros 101, 102, 116, 139, et 141. 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

La délibération n°bc2023-06-19-010 du bureau communautaire du 19 juin 2023 comportait 
une erreur en mentionnant la parcelle cadastrée section AA numéro 120 qui n’avait pas lieu 
d’être. Seules les parcelles cadastrées section AA numéros 101, 102, 116, 139, et 141, 
desservant des habitations doivent faire l’objet d’un acte de transfert par Saint-Lô Agglo au 
profit de la commune du Mesnil-Rouxelin.
 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- la régularisation du statut des voiries par le transfert de propriété à titre gratuit 

s’agissant d’un transfert de charges par Saint-Lô Agglo au profit de la commune du 

Mesnil-Rouxelin, des parcelles cadastrées section AA numéros 101, 102, 116, 139, et 

141, les frais liés à cet acte de transfert à la charge de Saint-Lô Agglo ; 

- l’autorisation donnée au président pour signer tout document relatif à ce transfert de 

propriété.
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bc2024-03-25-006 - Octroi de subventions aux particuliers dans le cadre des 
opérations programmées d'amélioration de l'habitat 2020-2025 

Rapporteur - J. RICHARD 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 5216-5 ; 

Vu le code de l’habitation et de la construction et notamment l’article L. 303-1 ; 

Vu la délibération n° cc2020-01-20-008 du 20 janvier 2020 approuvant les projets de 
conventions des opérations programmées d’amélioration de l’habitat et le règlement 
d’intervention des aides ; 

Vu la délibération n° cc2020-03-02-016 modifiant les projets de conventions des opérations 
programmées d’amélioration de l’habitat ; 

Vu la délibération n° cc2021-03-22-005 du 22 mars 2021 portant sur l’approbation du 
programme local de l’habitat ; 

Vu la délibération n°cc2022-03-28-010 du conseil communautaire du 28 mars 2022 portant 
évolution du règlement des aides de Saint-Lô Agglo en matière d'habitat ; 

Vu la délibération n°cc2023-07-03-003 du conseil communautaire du 3 juillet 2023 relative à 
la délégation de pouvoir du conseil communautaire au bureau communautaire, notamment 
son article 4.14 autorisant le bureau communautaire à décider du versement individuel de 
subventions aux particuliers réalisant des travaux dans le cadre des opérations 
programmées d’amélioration de l’habitat. 

 

CONSIDERANT ce qui suit :  

En accord avec les enjeux relatifs aux problématiques d’habitat sur le territoire saint-lois 
identifiées dans le plan local de l’habitat, le conseil communautaire de la communauté 
d’agglomération Saint-Lô Agglo, en date du 20 janvier 2020, a approuvé la mise en place de 
deux opérations programmées d’amélioration de l’habitat : une opération programmée 
d’amélioration de l’habitat dite « de droit commun » (OPAH-DC), s’appliquant à l’ensemble 
du territoire de Saint-Lô Agglo, et une opération programmée d’amélioration de l’habitat dite 
« de renouvellement urbain » (OPAH-RU), s’appliquant au centre-ville de Saint-Lô. 

Ces opérations programmées d’amélioration de l’habitat consistent à aider les propriétaires 
privés dans la réalisation de travaux d’amélioration de leurs logements. Ces derniers 
peuvent porter sur la rénovation énergétique, l’adaptation au vieillissement, la lutte contre 
l’habitat indigne, la remise en location de logements vacants et l’amélioration des parties 
communes des copropriétés. 

Consciente de l’importance des enjeux relatifs à l’amélioration de l’habitat sur son territoire, 
la communauté d’agglomération a souhaité renforcer le dispositif de subventions de l’agence 
nationale de l’habitat (ANAH) par la mise en place d’aides complémentaires, pour un 
montant total plafonné à 1 350 000 € sur la durée globale des opérations programmées 
d’amélioration de l’habitat, de 2020 et 2025. 
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ATTRIBUTION DES AIDES COMPLEMENTAIRES DE SAINT-LO AGGLO DANS LE 
CADRE DE CES OPAH 

Après instruction des dossiers déposés auprès de Saint-Lô Agglo entre le 15 janvier et le 
19 février 2024 (cf. annexes), il est proposé l’octroi des subventions sollicitées, pour un 
montant global de 4 270 euros, au titre des aides complémentaires de l’OPAH-DC.  

Types de logements 
Subventions proposées au 

bureau communautaire 
du 25/03/2024 

Nombre de 
logements 

bénéficiaires de ces 
subventions 

Crédits cumulés 
disponibles après 

attribution (€) 

OPAH-RU 
Propriétaires occupants                        -   €  -           83 673 €  
Propriétaires bailleurs                        -   €  -         113 634 €  
Copropriétés/immeubles                        -   €  -         234 965 €  
TOTAL                        -   €  -         432 272 €  

OPAH-DC 
Propriétaires occupants                 4 270 €  2         244 608 € 
Propriétaires bailleurs                        -   €  - -         15 521 €  
TOTAL 4 270 € 2         229 087 €  

OPAH-RU + OPAH-DC 
Propriétaires occupants                   4 270 €  2         328 281 €  
Propriétaires bailleurs                        -   €  -           98 113 €  
Copropriétés/immeubles                        -   €  -         234 965 €  
TOTAL                   4 270 €  2         661 359 €  
 

 
 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

 
- l’octroi d’un montant global de 4 270 euros de subventions au titre des aides 

complémentaires de l’OPAH-DC.
 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

20422-501-032020009 4 270,00 € 
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bc2024-03-25-007 - Convention de mise à disposition d'infrastructures de 
télécommunication avec le syndicat mixte manche numérique - Parcelle située à 
Moyon-Villages cadastrée section AI numéro 926 

Rapporteur - J. RICHARD 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ; 

Vu la délibération n°cc2023-07-03-003 du conseil communautaire du 3 juillet 2023 portant 
délégations de pouvoir du conseil communautaire au bureau communautaire, et notamment 
l’article 3.1 pour louer les biens mobiliers et immobilier au-delà de douze ans. 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Le syndicat mixte Manche numérique met en place un réseau utilisant une technologie filaire 
basée sur la fibre optique pour assurer la desserte de tous les foyers, entreprises et sites 
publics du département.  

Pour les besoins de cette activité, Manche numérique doit occuper en sous-sol des 
fourreaux et chambres privés pour installer des câbles de fibres optiques. 

Afin d’établir son réseau, le syndicat mixte demande à la communauté d’agglomération 
Saint-Lô Agglo un droit d’installation, d’exploitation et d’entretien dans ses installations de 
génie civile sur la parcelle située à Moyon-Villages, cadastrée section AI numéro 926, dont 
elle est propriétaire.
 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- l’autorisation donnée au syndicat mixte Manche numérique un droit d’installation, 
d’exploitation et d’entretien dans ses installations de génie civile sur la parcelle située 
à Moyon-Villages cadastrée section AI numéro 926,  

- l’autorisation donnée au président pour signer tout document relatif à cette 
autorisation, notamment la convention de mise à disposition d’infrastructures de 
télécommunication ainsi que ses avenants.
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bc2024-03-25-008 - Projet alimentaire territorial, subvention à l'association graines de 
partage 

Rapporteur - M. GRANDIN 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 

avec les administrations,  

Vu la délibération n° cc2021-07-05-002 du 5 juillet 2021 portant approbation du projet 

alimentaire territorial,  

Vu les délibérations n°cc2023-07-03-003 et n°cc2024-02-19-013 des 03 juillet 2023 et 19 

février 2024 portant délégations de pouvoirs du conseil communautaire au bureau 

communautaire, notamment ses articles 1.4 et 4.8 permettant respectivement la faculté 

d’examiner tout dossier relevant du projet alimentaire territorial et de décider du versement 

individuel aux associations de subventions (sauf sport, enfance/jeunesse et dynamisation 

culturelle) dans le cadre des politiques et des dotations budgétaires maximales décidées par 

le conseil communautaire, 

Vu l’avis favorable de la commission du développement économique en date du 5 février 

2024.  

 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Saint-Lô Agglo s’est dotée, en 2021, d’un projet alimentaire territorial. En décembre 2023, 

l’agglomération a prorogé le projet alimentaire territorial pour une durée de 7 mois soit 

jusqu’au 31 juillet 2024. Dans ce cadre, l’association graines de partage est un partenaire 

privilégié dans la mise en place des actions suivantes :  

• sensibilisation des plus jeunes au jardin et à une alimentation locale de qualité ;  

• réduction des déchets des familles et valorisation des biodéchets via 

l’accompagnement au compostage de proximité.  

Au regard du travail déjà réalisé par cette structure, Il est proposé de soutenir financièrement 

l’association graines de partage sur une période de sept mois.  

Graines de partage a pour objet de favoriser l’esprit de partage par la création de jardins 

urbains ouverts, dans un esprit de solidarité, d’entraide et de convivialité.  

Dans le cadre du projet alimentaire territorial, l’association va poursuivre ses actions de 

sensibilisation auprès des familles, des plus jeunes, des personnes précaires dans les 

domaines de l’alimentation et de la valorisation des biodéchets.  

Pour rappel, les actions devront être mises en place d’ici le 31 juillet 2024. Le montant global 

des subventions fait l’objet d’un financement à hauteur de 80 % dans le cadre du plan 

France relance.
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Débats :  

Monsieur Lebéhot et madame Lejeune demandent qu’un bilan sur cette opération soit 
présenté au sein d’une prochaine séance communautaire. 

Monsieur Lemazurier précise qu’a priori le retour est positif. Il rappelle qu’il convient de 
disposer de volontaires.  Il propose de présenter un bilan dans les prochains mois. 

Monsieur Grandin rappelle que des composteurs publics sont installés à Saint-Lô. Il évoque 
la possibilité de faire appel à l’animateur pour donner les conseils d’utilisation de ces 
équipements. 

Monsieur Lebéhot demande si la somme de 25 000 € est orientée uniquement vers le 
compostage. 

Monsieur Lemazurier répond que Saint-Lô Agglo accompagne les familles et les écoles pour 
développer le compostage sur le territoire afin d’éviter le gaspillage et d’encourager en milieu 
scolaire le jardinage et le circuit court. 

Madame Métral demande s’il est possible d’installer des composteurs dans chaque école.  

Monsieur Lemazurier précise que l’Agglo apporte un partenariat pour l’accompagnement du 
compostage et non une aide à l’achat de composteurs. Il souligne que des problèmes 
logistiques peuvent se poser pendant les vacances scolaires. 

Madame Métral regrette que lorsque l’aide pour l’achat de composteurs a été votée il n’a pas 
été évoqué le soutien pour les écoles. Elle rappelle que le compostage peut avoir une vertu 
éducative. 

Monsieur Lemazurier souligne que cette démarche de compostage dans les écoles est en 
lien avec les cantines scolaires.  

Monsieur Quinette rappelle qu’il n’y a pas assez de personnel communal pour suivre le 
compostage pendant la période de vacances scolaires de l’été. 

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote.    

 
********** 

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 
 

- l’attribution d’une subvention de 25 000 € pour l’association graines de partage, 

- l’autorisation donnée au président ou son représentant délégué à signer la 

convention avec la structure susmentionnée et procéder au versement de la 

subvention. 
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RECETTES 

Imputation budgétaire  Montant  

74718 20 000,00 € 
 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

65748 25 000,00 € 
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bc2024-03-25-009 - Subvention à la manifestation du festival de la terre 

Rapporteur - M. GRANDIN 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 approuvant le contrat d'engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat, 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la 
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat, 

Vu les délibérations validées par les conseils communautaires n°cc2023-07-03-003 du 03 
juillet 2023 et n°cc2024-02-19-013 du 19 février 2024 portant sur les délégations de pouvoirs 
du conseil communautaire au bureau communautaire, notamment son article 4.8 permettant 
de décider du versement individuel aux associations de subventions (sauf sport, 
enfance/jeunesse et dynamisation culturelle) dans le cadre des politiques et des dotations 
budgétaires maximales décidées par le conseil communautaire. 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Les jeunes agriculteurs de la Manche organisent chaque année un « festival de la terre et de 
la ruralité », 4ème manifestation agricole du département, se tenant chaque année sur un lieu 
différent avec une fréquentation moyenne de 8 000 visiteurs. 

Pour distinguer l’action syndicale et la communication, ils ont créé une association 
dénommée « association producteurs d'avenir de la Manche » dédiée à la valorisation de 
l'agriculture manchoise. 

L'association organise la prochaine manifestation le dimanche 1er septembre 2024 sur la 
commune de Torigny-les-Villes. 

Comme tous les ans, le festival de la terre et de la ruralité est organisé autour de 
professionnels agricoles et territoriaux, de commerçants et artisans locaux, d'une mini ferme, 
de restauration, d'un concours de labour, d'une vitrine d'essais agricoles, d'exposition de 
matériels, d'un pôle innovations technologiques, de démonstrations et d'animations diverses, 
d'un marché du terroir. 

Cette manifestation, qui change de lieu tous les ans, se tient cette année sur le territoire de 
Saint-Lô Agglo. 

Le budget de 115 000,00 € est financé par les recettes des animations et des subventions 
partenariales (cf annexe). 

Compte-tenu de son intérêt pour la valorisation du monde agricole, la promotion des métiers 
de l’agriculture et le renouvellement des générations en agriculture, il est envisagé un 
soutien financier exceptionnel de 15 000 €. En contrepartie, il est proposé à Saint-Lô Agglo 
la pose de son logo sur l’affiche et les autres supports de communication, la diffusion d'un 
mot d'accueil ainsi qu'un encart publicitaire dans le programme distribué à l'entrée, la mise à 
disposition d'un stand couvert avec plancher de 18 m² dans le « village » du festival, et une 
prise de parole publique à l'issue de la manifestation.
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Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- l'attribution d'une subvention exceptionnelle à  h a u t e u r  de 15 000,00 €  à 
l'association producteurs d'avenir de la Manche pour le festival de la terre et de la 
ruralité le 1er  septembre 2024, 

- l’autorisation donnée au président à signer tout document afférent à ce dossier.
 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

65748 15 000,00 € 
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bc2024-03-25-010 - Subvention aux associations en milieu rural 

Rapporteur - M. GRANDIN 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 approuvant le contrat d'engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat, 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la 
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat, 

Vu la délibération n°c2018-06-04-123 en date du 04 juin 2018 relative aux conditions 
d’attribution de subventions aux associations dans le cadre du soutien à la ruralité,  

Vu les délibérations validées par les conseils communautaires n°cc2023-07-03-003 du 
03 juillet 2023 et n°cc2024-02-19-013 du 19 février 2024 portant sur les délégations de 
pouvoirs du conseil communautaire au bureau communautaire, notamment son article 4.8 
permettant de décider du versement individuel aux associations de subventions (sauf sport, 
enfance/jeunesse et dynamisation culturelle) dans le cadre des politiques et des dotations 
budgétaires maximales décidées par le conseil communautaire. 

Vu l’avis favorable de la commission développement économique du 5 février 2024. 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Dans le cadre de sa politique, Saint-Lô Agglo souhaite accompagner les associations locales 
ci-dessous : 

- les comices agricoles de Canisy, Marigny-le-Lozon, Saint-Jean-de-Daye, Tessy-
Bocage, Torigny-les-Villes et la société d’agriculture arrondissement de Saint-Lô afin 
de promouvoir l’agriculture et les savoir-faire locaux via le concours de races bovines 
et l’organisation d’un repas champêtre. 

- le festival de la viande, qui est une manifestation incontournable en Normandie avec 
l’objectif de valoriser la filière bovine de l’amont à l’aval. En 2022, il y a eu plus de 
3 000 visiteurs sur la journée et 2 500 repas ont été servis.

Débats :  

Monsieur Grandin rappelle qu’il est important de maintenir l’aide aux comices agricoles. Cela 
permet de connecter le monde urbain au monde rural. 

Monsieur Lebéhot précise que ces associations valorisent aussi la filière bovine. 

Monsieur Grandin précise que le festival de la viande met en avant les acteurs de la filière 
viande.  

Monsieur Henrye s’étonne que les budgets des associations soient identiques pour tous les 
comices du territoire. 

Monsieur Lemazurier rappelle que l’organisation des comices agricoles est identique. 

Il propose de passer au vote.    

 

********** 
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Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- le versement des subventions aux associations citées pour un montant total de 
9 675,00 € répartit comme indiqué dans le tableau annexé, 

- l’autorisation donnée au président à signer tout document afférent à ce dossier.

 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

65748 9 675,00 € 
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bc2024-03-25-011 - Octroi d'une subvention à l'association Enerterre dans le cadre du 
déploiement de ses actions en faveur de l'auto-réhabilitation accompagnée sur le 
territoire 

Rapporteur - J. RICHARD 
 

Madame, Monsieur, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 approuvant le contrat d'engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat, 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la 
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat, 

Vu la délibération n°cc2021-03-22-005 du conseil communautaire du 22 mars 2021 relative à 
l’approbation du programme local de l’habitat 2021-2027 de Saint-Lô Agglo, 

Vu la délibération n° cc2023-07-03-003 du conseil communautaire du 3 juillet 2023 portant 
sur les délégations de pouvoirs du conseil communautaire au bureau communautaire, 
notamment son article 4.8 autorisant le bureau communautaire à décider du versement 
individuel aux associations de subventions (sauf sport, enfance/jeunesse et dynamisation 
culturelle) dans le cadre des politiques et des enveloppes maximales décidées par le conseil 
communautaire, 

Vu l’avis favorable de la commission aménagement du territoire du 1er février 2024. 
 
CONSIDERANT CE QUI SUIT : 

Partenaire du programme local de l’habitat de Saint-Lô Agglo, Enerterre a sollicité la 
communauté d’agglomération pour bénéficier d’un soutien financier dans le déploiement de 
ses actions en faveur de l’auto-réhabilitation accompagnée sur le territoire en 2024. 

Cette association a pour objectif de soutenir la réhabilitation des logements manchois, 
notamment par la mobilisation de techniques durables et adaptées au bâti ancien (ex : terre 
crue). Elle est également spécialisée dans la réalisation de chantiers en auto-réhabilitation 
accompagnée, via lesquels les bénéficiaires réalisent eux-mêmes une partie de leurs travaux 
d’amélioration énergétique ou de rénovation patrimoniale tout en étant accompagnés par un 
professionnel qualifié. 

Forte de ces spécificités et de cette histoire, Enerterre apporte aux territoires dans lesquels 
elle intervient : 

• La possibilité pour les habitants de faire par eux-mêmes et ainsi de mieux connaître 
leur logement et de s’approprier (ou de se réapproprier) leur espace de vie ; 

• Des impacts sociologiques positifs en profitant des chantiers participatifs bénévoles 
pour créer une dynamique locale et renforcer le lien social ; 

• La réalisation de travaux de qualité, respectueux du bâti ancien et de l’environnement 
via la promotion de matériaux locaux (terre, fibres) ; 

• Une expertise spécifique et reconnue quant à la lecture et valorisation du bâti ancien 
(avant-guerre), notamment le bâti en terre ; 

• Une réponse au manque de professionnels qualifiés dans certains champs précis. 

Complémentaire aux dispositifs déjà mis en place par Saint-Lô Agglo en faveur de 
l’amélioration de l’habitat privé (opérations programmées d’amélioration de l’habitat, service 
d’accompagnement à la rénovation énergétique), l’association permet de renforcer les 
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solutions d’accompagnement proposées aux habitants en constituant notamment une 
alternative pour des ménages ou types de travaux non éligibles aux programmes nationaux. 

La subvention proposée fait suite à une subvention d’un montant équivalent octroyé sur 
l’année 2023, au cours de laquelle l’association a accompagné 27 ménages résidant sur 
Saint-Lô Agglo via notamment 7 visites/diagnostics et la réalisation de 11 chantiers (dont 8 
chantiers participatifs en auto-réhabilitation accompagnée).

Débats :  

Monsieur Lemazurier indique que cette association est un relais de savoir-faire. 

Monsieur Letessier précise qu’il est important d’apporter un soutien à cette association. 

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote.    

 
********** 

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- la convention de partenariat entre Saint-Lô Agglo et l’association Enerterre pour l’année 
2024, 

- le versement à l’association d’une subvention maximale de 5 000,00 € pour l’année 
2024, 

- l’autorisation donnée au président à signer les conventions et avenants, et accomplir 
toutes les formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

2031-501-A320170536 5 000,00 € 
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bc2024-03-25-012 - Marché de fourniture et livraison de repas en liaison froide pour les 
crèches et accueils de loisirs de Saint-Lô Agglo pour les années 2024 à 2027 

Rapporteur - M. RAIMBEAULT 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de la commande publique, articles L2123-1-1°et R2123-1-1°. 

Vu la délibération n°cc2023-07-03-003 du conseil communautaire du 03 juillet 2023 donnant 
délégation de pouvoir du conseil communautaire au bureau communautaire pour prendre 
toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 
marchés de travaux, de fournitures et de services et des accords-cadres ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont prévus au budget, et dont la 
valeur estimée du besoin est supérieure à 500 000 € HT. 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Les crèches et les accueils de loisirs de Saint-Lô Agglo accueillent les enfants à la journée 
et sollicitent des prestations de restauration collective en procédure adaptée, lorsqu’une 
solution locale n’est pas envisagée. Dans ces conditions, une prestation de livraison et 
fourniture de repas est assurée dans le cadre d’un accord-cadre à bon de commande.  

Ce dernier doit être renouvelé pour la période 2024-2027 et comprend deux lots : 
➢ Lot 1 : Les crèches comprenant 5 établissements, avec 87 400 repas et goûters. 

➢ Lot 2 : Les accueils de loisirs comprenant 8 établissements, avec 134 200 repas et 

159 400 goûters. 

Les prestations attendues pour les crèches et les accueils de loisirs sont : 
➢ La fabrication des repas en cuisine centrale et pique-niques à la demande, le 

stockage et la livraison sur les sites identifiés, la distribution des repas aux enfants 

est assurée par Saint-Lô Agglo. 

➢ La fourniture de repas alternatifs et de repas en dépannage qui servira en cas 

d’urgence. 

 

La durée du contrat est fixée à un an à compter de sa notification, reconductible 3 fois 
maximum. Le début d’exécution des prestations est initialement fixé au 02 janvier 2024 pour 
les crèches et le 1er avril 2024 pour les accueils de loisirs sans hébergement. Les montants 
maxi HT arrêtés de ces accords-cadres sont de 530 000 € HT pour les crèches et 610 000 € 
pour les accueils de loisirs sans hébergement, sur la période 2024-2027. Les crédits sont 
inscrits au budget primitif 2024 en ce sens. 

Les offres ont été reçues le 4 novembre 2023. 

En ce qui concerne le lot 2, l’analyse des offres a été soumise pour avis à la commission 
consultative des marchés du 20 décembre 2023. La commission a émis un avis favorable à 
l’attribution de l’accord-cadre à la Société API RESTAURATION pour un montant maximum 
de 610 000 € HT sur la durée totale du marché (4 ans). Le bureau communautaire du 22 
janvier 2024 a délibéré pour la signature de l’accord cadre concernant le lot 2. 

En ce qui concerne le lot 1, après analyse des offres et négociation avec les 
soumissionnaires, aucune proposition ne répondant aux attentes, il a été décidé de déclarer 
cette procédure sans suite en vue de permettre la redéfinition du besoin. Une nouvelle 
consultation a été lancée le 29 décembre 2023 dans le cadre d’une procédure adaptée. La 
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date de remise des offres a eu lieu le 26 janvier 2024. L’analyse des offres a été soumise 
pour avis à la commission consultative des marchés du 14 février 2024.  

La commission a émis un avis favorable à l’attribution de l’accord-cadre à la société 
ANSAMBLE SAS pour un montant maximum de 530 000 € HT sur la durée totale maximale 
du marché de 4 ans.

Débats :  

Monsieur Lebéhot demande où est située la société ANSAMBLE. 

Madame Raimbeault répond qu’elle est domiciliée à Dreux.  

Monsieur Virlouvet demande si la loi EGAlim est appliquée. Il estime, en effet, que le circuit 
court évoqué dans ce texte réglementaire peut être remis en cause au vu de l’implantation 
de l’entreprise retenue. 

Madame Raimbeault précise qu’aucune entreprise du territoire n’a été soumissionnaire au 
marché. 

Monsieur Lemazurier confirme que les règles de la loi EGAlim ont bien été respectées. Il 
rappelle que les entreprises doivent répondre au cahier des charges proposé. Il souligne qu’il 
n’y a pas que le prix qui est impacté.  

Monsieur Letessier demande si le groupement d’intérêt public de restauration collective du 
centre Manche peut se positionner. 

Madame Métral estime qu’il aurait pu répondre. Elle ne comprend pas que l’Agglo ait choisit 
une entreprise originaire de Dreux. 

Madame Raimbeault indique que la restauration de ce groupement n’est pas orientée vers 
les crèches mais plutôt vers une population plus adulte.  

Monsieur Lemazurier souligne que l’Agglo n’était pas satisfaite de la qualité fournie pour les 
accueils de loisirs et les crèches par ce groupement de restauration. Il rappelle que des 
échanges ont eu lieu en 2020. 

Il propose de passer au vote.    

 
********** 

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 26 voix pour, 1 
voix contre (Madame Virginie MÉTRAL) et 1 abstention (Monsieur Jean-Yves LETESSIER) : 
 

- la signature de l’accord cadre pour la fourniture et livraison de repas en liaison froide 
pour les crèches de Saint-Lô Agglo (années 2024-2027) avec la société ANSAMBLE 
SAS pour un montant maxi de 530 000 € HT sur la durée du marché.

bc2024-03-25-013 - Vente des parcelles cadastrées AC 283 et AC 284 sur la zone 
d'activités de la Détourbe 2 à Saint-Amand-Villages au profit de la société SECAPA 

Rapporteur - M. GRANDIN 
 
Mesdames, Messieurs, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L5211-9, L5211-
10 ;  
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Vu la délibération n°cc2023-07-03-003 du 03 juillet 2023 portant sur les délégations de 
pouvoirs du conseil communautaire au bureau communautaire, notamment la faculté 
d’acquérir, céder ou rétrocéder les biens immobiliers et autoriser les sorties d’actifs ; 

Vu l’avis de de la direction de l’immobilier de l’État en date du 11 décembre 2023. 

 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

La société SECAPA représentée par Madame Guillebault est spécialisée dans l’étude et le 
câblage d’armoires électriques pour l’industrie et le tertiaire. Elle est implantée sur Torigny-
les-villes depuis 1990 et emploie actuellement 3 salariés.  
 
Dans le cadre de son développement, la société souhaite faire l’acquisition d’une partie du 
lot 2 de la zone d’activités économiques la Détourbe 2 à Saint-Amand-Villages d’une surface 
d’environ 1 500 mètres carrés (à valider selon arpentage) au prix de 19,50 € hors taxes le 
mètre carré. Pour cette cession, ledit lot sera divisé en deux parties de façon horizontale. 
 
La société supportera exceptionnellement les frais de bornage et de viabilisation 
conformément à l’accord vu ensemble. En effet, la parcelle a été découpée en deux parties 
de façon horizontale afin de permettre à ladite société de pouvoir l’acquérir.

Débats :  

Madame Richard s’étonne que les frais de viabilisation soient à la charge de l’acquéreur. 

Monsieur Grandin signale qu’il s’agit d’un accord avec l’entreprise du fait que ce découpage 
répond à la demande de celle-ci. 

Monsieur Lebouvier demande si le prix de 19,50 € correspond bien à la grille tarifaire qui est 
appliquée.  

Monsieur Grandin répond positivement. Il précise que lorsque les prospects confirment avec 
une lettre d’intention une option sur un terrain, les prix proposés sont ceux de la grille 
tarifaire en vigueur à ce moment. 

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote.    

 
********** 

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- la vente au profit de la société SECAPA d’une partie du lot 2 d’une surface de 1 500 
mètres carrés (à valider après arpentage) au prix de 19,50 euros hors taxes le mètre 
carré, soit 29 250 euros hors taxes (vingt-neuf mille euros et deux cent cinquante 
euros hors taxe). Les frais de notaire, de bornage et de viabilisation sont à la charge 
de l'acquéreur).  
 

- l’autorisation donnée à l’acquéreur à substituer toute personne morale de son choix 
dans le bénéfice de la vente mais sous réserve que l’acquéreur reste solidairement 
tenu avec le substitué de la vente jusqu’à réitération par acte authentique, 

- le fait que la présente décision deviendra caduque si la vente n’est pas conclue dans 
le délai de 12 mois, 

- l'autorisation donnée au président pour signer tout document relatif à cette cession.
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bc2024-03-25-014 - Politique de soutien à la filière équine 

Rapporteur - M. GRANDIN 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général des impôts notamment l’article 302 bis ZG,  

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 approuvant le contrat d'engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'État, 

Vu la loi de finances n°2019-1479 du 28 décembre 2019 pour 2020 et notamment l’article 
116, 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la 
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'État, 

Vu la délibération n° cc2018-07-02-166 du conseil communautaire en date du 2 juillet 2018, 
validant les conditions d’attribution de subventions aux associations dans le cadre du soutien 
à la filière équine,  

Vu la délibération n° bc2022-06-20-007 du 20 juin 2022 portant sur l’actualisation du 
règlement d’attribution des subventions aux associations relevant du secteur de la filière 
équine,  

Vu la délibération n° cc2023-007-03-003 du 3 juillet 2023 relative à la délégation de pouvoir 
du conseil au bureau pour prendre toute décision du versement individuel aux associations 
(sauf sport, enfance-jeunesse et dynamisation culturelle) dans le cadre des enveloppes 
maximales décidées par le conseil communautaire, 

Vu l’avis favorable de la commission du développement économique du 5 février 2024. 

 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Saint-Lô Agglo est partenaire de nombreuses compétitions qui se déroulent sur son territoire 
en vue de promouvoir la filière équine et de soutenir les acteurs professionnels de ce secteur 
d’activité. 

Le règlement d’attribution des subventions aux associations relevant du secteur de la filière 
équine s’établit comme suit :  

1. les bénéficiaires sont des associations à but non lucratif organisatrices de 
manifestations équestres sur le territoire, à savoir des compétitions sportives inscrites 
au calendrier fédéral concerné et des concours d’élevage inscrits au calendrier de la 
société mère concernée. 

2. l’aide est de nature forfaitaire. Les demandes sont prises en compte dans le respect 
de l’enveloppe globale votée annuellement et des critères qui déterminent l’éligibilité 
du projet : le niveau de la compétition, les actions mises en faveur de l’accès de tous 
les publics, le modèle économique du projet, la valorisation de la filière équine. Afin 
de sécuriser la trésorerie des associations bénéficiaires des subventions, celles-ci 
seront désormais versées intégralement en une fois, dès le caractère exécutoire 
avéré de la délibération concernée. 

Montant plafond des subventions : 25 000 €.  

La subvention n’est ni un droit, ni un abonnement. Son octroi antérieur à une association ne 
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lui constitue aucun caractère de renouvellement. L’association doit en faire la demande 
express, chaque année. La subvention reste conditionnelle et discrétionnaire. Elle est 
soumise à la libre appréciation du bureau communautaire. 

A ce jour, 9 dossiers de demandes de subventions d’associations ont été reçus. Il vous est 
proposé l’attribution des subventions ou cotisations suivantes en matière de soutien à la 
filière équine pour un total de 62 350 €. Les crédits sont inscrits sur le 92-6574.

Débats :  

Monsieur Lebéhot demande des précisions sur la répartition de la subvention en fonction des 
associations. 

Monsieur Grandin explique qu’il y a eu une proratisation pour deux associations en fonction 
des journées organisées. Il rappelle qu’il existe de nombreux clubs. 

Monsieur Lebéhot demande si le syndicat de chevaux COB normand est inclus dans 
l’association Manche attelage. 

Monsieur Grandin répond négativement. 

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote.    

 
********** 

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- l’attribution des subventions aux associations au titre du soutien à la filière équine 
pour l‘année 2024, 

- l’autorisation donnée au président à procéder aux versements des subventions telles 
qu’elles figurent dans ce rapport. 

 
 
 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

92-6574 62 350,00 € 
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bc2024-03-25-015 - Vente du lot n°6 de la zone d'activités Horizon située à Saint-Jean-
d'Elle au profit de la Sarl SC2E 

Rapporteur - M. GRANDIN 
 

Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L5211-9, L5211-
10 ;  

Vu les délibérations n°cc2023-07-03-003 et n°cc2024-02-19-013 des conseils 
communautaires des 03 juillet 2023 et 19 février 2024 portant sur les délégations de 
pouvoirs du conseil communautaire au bureau communautaire, notamment la faculté 
d’acquérir, céder ou rétrocéder les biens immobiliers et autoriser les sorties d’actifs ; 

Vu la délibération n° bc2023-04-03-008 du bureau communautaire du 03 avril 2023 portant 
sur la vente du lot n°6 de la zone d’activités économiques Horizon située à Saint-Jean-d’Elle 
au profit de la SARL Unipersonnelle SC2E. 

 
CONSIDERANT ce qui suit :  

Le 3 avril 2023, une délibération a été votée au bureau communautaire au profit de la SARL 
Unipersonnelle SC2E pour l’acquisition du lot n°6 situé sur la zone d’activités économiques 
Horizon de Saint-Jean-d’Elle. Le terrain, d’une superficie d’environ 3 300 m² (à valider selon 
arpentage) est proposé au prix de 13 € HT le m². Cette délibération, dont la durée de validité 
est de six mois, est devenue caduque à la suite d’une erreur de bornage lors de la création 
de la zone nécessitant la refonte d’un permis d’aménager. 

Néanmoins, la société SC2E souhaite toujours faire l’acquisition de ladite parcelle.
 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 
- la prolongation de la durée de validité de la délibération initiale de six mois portant sur la 

vente au profit de la SARL Unipersonnelle SC2E du lot n°6 d’une superficie d’environ 
3 300 m², située sur la zone d’activités économiques Horizon à Saint-Jean-d’Elle au prix 
de 13 € HT le m², soit 42 900 € HT (quarante-deux mille neuf cent euros). Les frais de 
notaire et de bornage sont à la charge de l'acquéreur. 

- l’autorisation donnée à l’acquéreur à substituer toute personne morale de son choix dans 
le bénéfice de la vente mais sous réserve que l’acquéreur reste solidairement tenu avec 
le substitué de la vente jusqu’à réitération par acte authentique, 

- l'autorisation donnée au président pour signer tout document relatif à cette cession. 
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bc2024-03-25-016 - Mise à jour du règlement des titres restaurant 

Rapporteur - A. SEVÊQUE 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu l’article L3262-1 du code du travail, relatif aux titres-restaurant, 

Vu la délibération n°bc2022-03-21-009 du bureau communautaire du 21 mars 2022 portant 
modification du règlement d'attribution des titres-restaurant, 

Vu la délibération n°cc2023-07-03-003 du conseil communautaire du 03 juillet 2023 portant 
sur la délégation de pouvoir du conseil communautaire au bureau communautaire de Saint-
Lô Agglo, notamment l’article 2.1 qui vise à adopter les règlements au titre de la gestion et 
de l’organisation du personnel de la communauté d’agglomération, 

Vu le règlement d’attribution des titres-restaurant, 

Vu l’avis du comité social territorial du 6 décembre 2023. 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Le règlement d’attribution des titres-restaurant des agents de l’Agglo nécessite une mise à 
jour afin de préciser et adapter ce dernier suite à la mise en œuvre de la dématérialisation 
des titres-restaurant.

Débats :  

Monsieur Lebéhot souhaite connaître le montant des titres et la répartition entre l’Agglo et le 
personnel. 

Monsieur Lemazurier précise que la valeur faciale d’un titre restaurant par jour est de 8 € 
dont 4 € à la charge de Saint-Lô Agglo. 

Monsieur Lavalley, directeur général des services de l’Agglo, souligne que la carte est 
créditée en fin de mois. 

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote.    

 
********** 

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- le règlement des titres-restaurant joint en annexe.
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bc2024-03-25-017 - Versement d'une subvention à l'amicale du personnel 

Rapporteur - A. SEVÊQUE 
 

Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code du travail, 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 approuvant le contrat d'engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat, 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la 
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat, 

Vu la délibération n° cc2023-07-03-003 du conseil communautaire du 3 juillet 2023 relative à 
l’autorisation donnée au bureau communautaire, notamment son article 4.8 pour valider la 
décision d'attribution de versement de subventions aux associations, 

Vu les statuts de l’amicale du personnel de Saint-Lô Agglo. 

 

CONSIDERANT ce qui suit :  

L’amicale du personnel de Saint-Lô Agglo a été créée en 2018 afin de proposer aux agents 
des prestations de loisirs, de la vente de billetteries, des commandes groupées, des 
abonnements à tarifs préférentiels, des organisations de voyages … 

Il est proposé de verser au titre de l’année 2024 : 

- une subvention de fonctionnement 2 000 €  

- une subvention de 2 848 € au titre de financement des activités bien-être de la 
période de septembre 2023 à juin 2024.

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- le versement d’une subvention de : 
o 2 000 € au titre du fonctionnement de l’année 2024 de l’amicale du personnel 

de Saint-Lô Agglo ; 

o 2 848 € au titre du financement des activités bien-être, déléguées à l’amicale 
du personnel.

 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

020-6574 4 848,00 € 
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bc2024-03-25-018 - Appel à projets à destination des associations étudiantes 

Rapporteur - E. LEJEUNE 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 approuvant le contrat d’engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de l’Etat,  

Vu le décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10-1 de la 
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d’engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de l’Etat, 

Vu la délibération du c2018-06-04.122 du conseil communautaire du 4 juin 2018 déterminant 
les conditions d’attribution de subvention aux associations locales qui contribuent à la vie 
sociale en milieu rural, 

Vu la délibération n° cc2023-07-03-003 du conseil communautaire du 3 juillet 2023 relative à 
la délégation de pouvoir du conseil communautaire au bureau communautaire pour prendre 
toute décision du versement individuel aux associations (sauf sport, enfance-jeunesse et 
dynamisation culturelle) dans le cadre des enveloppes maximales décidées par le conseil 
communautaire, 

Vu l’avis favorable du jury, chargé d’examiner les projets, en date du 25 janvier 2024, 

Vu l’avis des commissions de développement économique en date du 5 février et du 11 mars 
2024. 

CONSIDERANT ce qui suit : 

Pour rappel, la politique de Saint-Lô Agglo, en matière de soutien aux projets tutorés, vise à 
apporter une contribution financière à la réalisation de projets (exemples : voyages d’études, 
expositions, concerts, évènements sportifs…) portés par des étudiants dans le cadre de leur 
formation et contribuant au dynamisme de la vie étudiante locale. 

Récapitulatif des critères : 

- le projet doit être mené dans le cadre du cursus scolaire par des étudiants membres 
d’une association étudiante du territoire de Saint-Lô Agglo, 

- l’aide de Saint-Lô Agglo est plafonnée à 30% du budget global, à 1 200 € maximum et 
150 € minimum par projet, 

- la subvention sera versée à l’association après réalisation du projet et transmission d’un 
bilan et de justificatifs de dépenses 

- les projets financés devront être établis en lien avec les compétences d’intervention de 
Saint-Lô Agglo (développement économique, aménagement du territoire, mobilités, 
environnement, jeunesse, sport, tourisme et dynamisation culturelle) ou être des projets 
évènementiels se déroulant sur le territoire de Saint-Lô Agglo, 

- les projets financés devront contribuer au dynamisme de la vie étudiante saint-loise ou 
avoir un caractère innovant. 

Le jury s’est réuni le 25 janvier dernier pour examiner les dossiers de demande de 
subvention. Il est proposé de subventionner quinze projets (les demandes proviennent 
essentiellement du BTS communication du lycée Curie-Corot et des formations EGC et 
responsable logistique du FIM campus 1. Formations dont des projets tutorés sont à réaliser 
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dans le cadre du cursus scolaire).

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- le versement des subventions mentionnées en annexe.

 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

fonction 23 ligne 65748 5 930,00 € 
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bc2024-03-25-019 - Demande de subvention de l'université inter-âges 
Rapporteur - E. LEJEUNE 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 approuvant le contrat d'engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat, 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la 
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat, 

Vu la délibération n°c2018-06-04.122 du conseil communautaire du 4 juin 2018 déterminant 
les conditions d’attribution de subvention aux associations locales qui contribuent à la vie 
sociale en milieu rural, 

Vu la délibération n°cc2023-07-03-003 du conseil communautaire du 3 juillet 2023 relative à 
la délégation de pouvoir du conseil au bureau pour prendre toute décision du versement 
individuel aux associations (sauf sport, enfance-jeunesse et dynamisation culturelle) dans le 
cadre des enveloppes maximales décidées par le conseil communautaire, 

Vu l’avis favorable de la commission développement économique en date du 5 février 2024. 

 
CONSIDERANT ce qui suit : 

Saint-Lô Agglo porte la compétence de l’enseignement supérieur. A ce motif, dans le cadre 
de sa politique publique, elle souhaite apporter son soutien aux acteurs de son territoire par 
l’attribution de subventions. 

Au titre de l’année 2024, l’antenne saint-loise de l’université inter-âges a déposé auprès de 
Saint-Lô Agglo une demande de subvention. 

L’université inter-âges Normandie, partenaire avec l’université de Caen Normandie, compte 
actuellement 8 875 étudiants qui ont entre 18 et 94 ans, dont 20 % ont moins de 60 ans. Ses 
campus sont répartis dans 19 antennes. 

L’antenne saint-loise compte actuellement 630 adhérents, 43 % habitent la commune de 
Saint-Lô et 57 % les autres communes du territoire communautaire. Elle propose à ses 
adhérents de participer à des activités très variées étalées sur 24 semaines : conférences à 
thèmes, cours de langues, de culture générale, d’informatique, ateliers artistiques, sports 
« bien-être », randonnées, voyages… 

L’objectif de l’association est d’augmenter son nombre d’adhérents en renforçant toujours 
plus son offre d’activités proposées. La présence de l’université inter-âges est une 
opportunité pour les habitants du territoire. 

Au regard des objectifs 2024, l’université inter-âges sollicite auprès de Saint-Lô Agglo une 
subvention à hauteur de 2 000 €. 

Sur proposition de la commission développement économique en date du 5 février 2024, il 
est proposé d’allouer une subvention de 1 800 €, à l’université inter-âges.
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Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- le versement d’une subvention à l’association de l’université inter-âges à hauteur de 
1 800 €. 
 

 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

fonction 23 ligne 65748 1 800,00 € 
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bc2024-03-25-020 - Attribution de fonds de concours au titre du contrat Agglo-
communes de Cavigny 

Rapporteur - M-P. FAUVEL 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°cc2021-04-12-011 du conseil communautaire du 12 avril 2021 
présentant les modalités du contrat Agglo-communes ; 

Vu la délibération n°cc2022-09-19-016 du conseil communautaire du 19 septembre 2022 
approuvant le contrat Agglo-communes de Cavigny ; 

Vu les délibérations n°cc2022-03-28-006, n°cc2023-02-27-007 et cc2024-02-19-005 des 
conseils communautaires des 28 mars 2022, 27 février 2023 et 19 février 2024, approuvant 
les avenants au dispositif contractuel ; 

Vu la délibération n°cc2023-07-03-003 du conseil communautaire du 03 juillet 2023 
autorisant le bureau à décider du montant à verser aux communes au titre des opérations du 
contrat Agglo-communes ;  

Vu la délibération du conseil municipal de Cavigny en date du 29 novembre 2022 validant le 
plan de financement du projet de réhabilitation d’un logement communal et autorisant le 
maire à déposer la demande de fonds de concours auprès de Saint-Lô Agglo ; 

Vu le contrat Agglo-communes de Cavigny signé le 14 novembre 2022. 

 

CONSIDERANT ce qui suit : 

1. Contexte : 

Le contrat Agglo-communes a vocation à mieux accompagner les communes dans leur 
projet de territoire et impulser la mise en œuvre d’opérations structurantes à l’échelle de leur 
bassin de vie. 

La commune de Cavigny a ainsi souhaité contractualiser avec la communauté 
d’agglomération pour permettre la réalisation d’un projet : 

- la réhabilitation d’un logement communal 

Sur demande de la commune et afin de ne pas pénaliser le démarrage des travaux qui 
devaient intervenir rapidement, une autorisation de démarrage anticipé des travaux pour ce 
projet a été délivrée le 16 juin 2022. 

Le calendrier prévisionnel est fixé comme suit : 

- Date de commencement d’exécution : 09/06/2022 

- Date d’achèvement : 31/12/2023 

2. Incidences financières 

Conformément aux principes validés dans le cadre du contrat Agglo-communes, l’enveloppe 
financière maximale du fonds de concours apporté par Saint-Lô Agglo dans le cadre du 
contrat Agglo-communes de Cavigny, établi sur la base de 273 habitants à la date de 
validation du contrat, s’élève à 13 650 euros. 

Le 12 février 2024, la commune de Cavigny a déposé une demande de fonds de concours, 
pour le projet de réhabilitation d’un logement communal.  

Le plan de financement est établi comme suit :  
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Poste de dépense Montant HT Poste de recette Montant HT Taux 

Travaux : 

Isolation et abaissement des 
plafonds 

Mise aux normes électricité 

Plomberie 

Menuiserie 

Peinture 

 

34 918,90 € 

14 027,50 € 

4 593 € 

2 392,75 € 

24 571,29 € 

Etat – DETR  39 205 €  48,7% 

Contrat Agglo-Communes 13 650 € 17 % 

Reste à charge 27 648,44 € 34,3 % 

Montant Total 80 503,44 € Montant Total 80 503,44 € 100 % 

 
Après instruction du dossier, le montant maximal du fonds de concours accordé par Saint-Lô 
Agglo à la commune de Cavigny pour la réhabilitation d’un logement communal s’élève à 
13 650 € HT, soit 17 % du coût HT de l’opération. 

Conformément au règlement du contrat, le montant du fonds de concours pourra être revu à 
la baisse lors de la demande de paiement si les dépenses acquittées s’avèrent inférieures au 
montant du plan de financement présenté ci-avant, sur présentation de dépenses inéligibles, 
ou en cas d’insuffisance d’autofinancement.

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- l’attribution d’un fonds de concours à hauteur maximale de 13 650 € HT à la 
commune de Cavigny dans le cadre du contrat Agglo-communes pour la réhabilitation 
d’un logement communal 

- l’autorisation donnée au président à signer tout document afférent à ce dossier et à 
procéder au versement du fonds de concours. 

 

 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

2041412-032021001 13 650,00 € 
 
 

bc2024-03-25-021 - Subvention 2024 association pour la défense et la promotion du 
chemin de fer et de l'intermodalité dans l'ouest de la région Normandie 

Rapporteur - J. VIRLOUVET 
 
Mesdames, Messieurs, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités, 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 approuvant le contrat d’engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de l’État, 

Vu le décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021 approuvant le contrat d’engagement 
républicain des associations bénéficiant de subventions publiques, 

Vu la délibération n°cc2023-07-03-003 du 3 juillet 2023 portant sur la délégation de pouvoir 
du conseil communautaire au bureau communautaire notamment son article 4.8 décider du 
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versement individuel aux associations de subvention (sauf sport, enfance/jeunesse et 
dynamisation culturelle) dans le cadre des politiques et des dotations budgétaires maximales 
décidées par le conseil communautaire, 

Vu la demande de subventions de l’association pour la défense et la promotion du chemin de 
fer Caen Rennes reçue le 4 décembre 2023, 

Vu l’avis de la commission aménagement du territoire du 1er février 2024, 
 
CONSIDÉRANT ce qui suit : 

L’association pour la défense et la promotion du chemin de fer et de l’intermodalité dans 
l’ouest de la région Normandie (ADPCR) a renouvelé sa demande de subvention pour 
l’année 2024. 

Le nombre d’adhérents est de 251 et le nombre de bénévoles est de 11 personnes. 

Le budget prévisionnel de fonctionnement de l’association pour l’année 2024 est de 
30 400 €. 

L’association pour la défense et la promotion du chemin de fer et de l’intermodalité dans 
l’ouest de la région Normandie entend poursuivre son action en 2024 et tout particulièrement 
sur les dossiers suivants : 

-  le rétablissement du 3ème aller et retour entre Caen et Rennes ; 

-  le réaménagement de la desserte ferroviaire entre Granville, Dol et Rennes 

-  l’aménagement de correspondances routières à Villedieu vers Avranches et 
Pontorson ; 

-  les arrêts de tous les trains Paris-Granville en gare de Folligny pour en faire une gare 
de l’arrière-pays granvillais afin de désengorger l’accès à la gare de Granville ; 

- la mise en place d’un réseau de transports respectueux de l’environnement utilisant les 
nouvelles technologies, 

-  la participation aux côtés des établissements publics de coopération intercommunale à 
la réalisation des plans de déplacements urbains et du volet mobilité du plan local 
d’urbanisme intercommunal ; 

-  la présence aux conseils de développement existant dans le département de la 
Manche. 

L’association sollicite au titre de l’année 2024 une subvention de 1 800 €. 

Après analyse de la demande de subvention, reçue le 4 décembre 2023, en faveur de 
l’association pour la défense et la promotion du chemin de fer et de l’intermodalité dans 
l’ouest de la région Normandie et au regard des 1 800 € attribués en 2023, il est proposé 
d’accorder une subvention de 1 800 € pour l’année 2024.

Débats :  

Monsieur Virlouvet confirme que cette association est très active. 

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote.    

 
********** 
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Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- l’attribution de subvention 2024 à hauteur de 1 800 € en faveur de l’association pour 
la défense et la promotion du chemin de fer et de l’intermodalité dans l’ouest de la 
région Normandie (ADPCR).

 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

Budget annexe transport 6574 1 800,00 € 
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bc2024-03-25-022 - Subvention plateforme solidaire de mobilité professionnelle 2024 

Rapporteur - J. VIRLOUVET 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5216-5, 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 approuvant le contrat d’engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de l’État, 

Vu le décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10-1 de la 
loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d’engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de l’État, 

Vu la délibération n°c2019-10-21.213 du conseil communautaire du 21 octobre 2019 portant 
sur la décision d’arrêt du projet de plan de déplacements urbains, 

Vu la délibération n°cc2020-03-02-019 du conseil communautaire du 2 mars 2020 portant 
sur l’approbation du mode de gestion de la plateforme de mobilité solidaire, 

Vu la délibération n°cc2023-07-03-003 du conseil communautaire du 03 juillet 2023 portant 
sur la délégation de pouvoir du conseil communautaire au bureau communautaire 
notamment son article 4.8 décider du versement individuel aux associations de subvention 
(sauf sport, enfance/jeunesse et dynamisation culturelle) dans le cadre des politiques et des 
dotations budgétaires maximales décidées par le conseil communautaire, 

Vu la délibération n°cc2024-02-12-007 du conseil communautaire du 12 février 2024 portant 
sur la convention pluriannuelle d’objectifs pour les années 2024 à 2026 

Vu la demande de subvention de l’association mobilité emploi services reçue le 18 décembre 
2023, 

Vu l’avis de la commission aménagement du 1er février 2024. 

 

CONSIDERANT ce qui suit :  

L’association Mobilité Emploi Services contribue au maintien des actifs dans l’emploi en 
proposant des locations de véhicules à des actifs en rupture de mobilité ou ayant un besoin 
ponctuel lié à l’emploi (se rendre à une formation ou à un entretien d’embauche). Ainsi, 
l’association participe au développement économique du territoire. 

Pour rappel, Saint-Lô Agglo a signé depuis 2020 une convention pluriannuelle d’objectifs 
avec l’association Mobilité Emploi Services. Cette convention stipule les conditions 
d’attribution de la subvention annuelle par l’association. 

La subvention est versée en deux temps :  

- 80% sont versés l’année n ; 

- le solde des 20 % restants est versé à l’année n+1 sous condition d’atteinte des 
objectifs définis par la convention. 
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Pour l’année 2023, les objectifs qui ont été fixés sont les suivants : 

Critères Objectifs 2023 Réalisé 2023 

Nombre d’actifs 
accompagnés 

200 268 

Nombre d’entreprises 
bénéficiaires 

150 224 

Nombre total de jours de 
mise à disposition 

21 500 28 946 

Taux de satisfaction des 
bénéficiaires 

80% 98% 

 

Les objectifs 2023 ayant été atteints, l’association a reçu le solde des 20 % restants de la 
subvention pour l’année 2023 en février dernier. 

Les objectifs 2024 ont été fixés dans le cadre de la nouvelle convention pluriannuel 
d’objectifs. 

L’association sollicite au titre de l’année 2024 une subvention d’un montant de 78 500 €. 

Par délibération en date du 25 mars 2023, le conseil communautaire a voté ses budgets 
primitifs 2023 et notamment les dépenses relatives aux subventions aux associations. 

Après analyse de la demande de subventions, reçue le 18 décembre 2023, en faveur de 
l’association mobilité emploi services et au regard des 78 500 € attribués en 2023, il est 
proposé d’attribuer une subvention au titre de l’année 2024 à hauteur de 78 500 €.

Débats :  

Monsieur Lebéhot demande si cette association peut réussir à avoir une autonomie 
financière ou si elle devra toujours avoir besoin de subvention.  
 
Monsieur Virlouvet confirme que ses marges de manœuvres sont faibles. Il souligne qu’elle a 
déjà augmenté ses tarifs mais elle ne pourra pas aller au-delà au vu des bénéficiaires qui 
utilisent ce dispositif. 
 
Monsieur Lemazurier précise que l’autonomie financière ne répondrait plus à la logique de 
l’association. Il rappelle que cette dépense est imputée au budget annexe transport. 
 

Il propose de passer au vote.    

 
********** 

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

 
- l’attribution d’une subvention au titre de l’année 2024 à l’association mobilité emploi 

services pour la plateforme de solidaire de mobilité professionnelle d’un montant de 
78 500 €, 
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- le versement de 80 % de la subvention maintenant, puis 20 % après fourniture du 
bilan de réalisation des objectifs 2024, 

- l’autorisation donnée au président à signer tout document relatif à ce dossier.

 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

Budget annexe transport : 6572 et 6574 78 500,00 € 
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bc2024-03-25-023 - Subvention association Asso V'Lô 

Rapporteur - J. VIRLOUVET 
 
Mesdames, Messieurs, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 approuvant le contrat d’engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de l’Etat, 

Vu le décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021 approuvant le contrat d’engagement 
républicain des associations bénéficiant de subventions publiques, 

Vu la délibération n°cc2019-07-08.182 du conseil communautaire du 8 juillet 2019 
approuvant le schéma directeur cyclable de Saint-Lô Agglo, 

Vu la délibération n°cc2021-10-18-016 du conseil communautaire du 18 octobre 2021 
approuvant le plan de déplacements urbains, 

Vu la délibération n°cc2023-07-03-003 du conseil communautaire du 03 juillet 2023 portant 
sur la délégation de pouvoir du conseil communautaire au bureau communautaire 
notamment son article 4.8 décider du versement individuel aux associations de subvention 
(sauf sport, enfance/jeunesse et dynamisation culturelle) dans le cadre des politiques et des 
dotations budgétaires maximales décidées par le conseil communautaire, 

Vu la demande de subventions de l’asso V’Lô reçue le 27 décembre 2023, 

Vu l’avis de la commission aménagement du territoire du 1er février 2024. 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Dans le cadre de sa politique de mobilités, Saint-Lô Agglo souhaite développer les 
alternatives à la voiture individuelle, et notamment le vélo.  

L’action M4.3 du plan de déplacements urbains « Intégrer la place du vélo dans toutes les 
réflexions » préconise la création d’événements autour du vélo, notamment par le biais de 
partenaires associatifs.  

La volonté de L’Asso V’lô est d’agir en direction des élus pour que le vélo trouve sa place 
dans l’espace public et que chacun puisse se déplacer en toute sécurité. A ce titre, 
l’association mène des actions telles que le vélo école, les ateliers de remise en selle dont la 
promotion lors d’événements et mettent en place des ateliers de réparation collective pour 
apprendre à entretenir et/ou réparer son vélo. 

Le budget prévisionnel de fonctionnement de l’Asso V’Lô pour l’année 2024 est de 80 000 €. 

Elle comptait 120 adhérents, 1 salarié et 12 bénévoles au 31 décembre 2023.  

L’Asso V’lô souhaite mettre en place en 2024 un atelier de construction d’un Vhéliotech. 
L’objectif de ce projet est de : 

- démontrer qu’il est possible de construire un véhicule intermédiaire avec des outils 
basiques ; 

- expliquer et promouvoir une démarche low-tech auprès d’un grand public ; 
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- mener un projet collectif de construction, transmettre et partager des techniques de 
bricolage ; 

- créer du lien social et un réseau, entre les personnes du territoire intéressées par la 
mobilité intermédiaire et les lowtech ; 

- promouvoir un véhicule répondant aux enjeux écologiques de demain. 

L’Asso V’lô sollicite au titre de l’année 2024 une subvention de 1 500 euros. 

Après analyse de la demande de subventions, reçue le 27 décembre 2023, en faveur de 
l’Asso V’Lô et au regard des 1 350 € accordés en 2023, il est proposé d’attribuer à 
l’association pour l’année 2024 une subvention de 1 350 €.

Débats : 

Monsieur Letessier demande si une homologation est nécessaire pour le vhéliotech. 

Monsieur Virlouvet répond négativement. 

Monsieur Lemazurier souligne qu’il serait opportun de revoir les relations de communication 
avec cette association. 

Il propose de passer au vote.    

 
********** 

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 
- l’attribution de subvention 2024 à hauteur de 1 350 € en faveur de l’Asso V’Lô. 

 
 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

Budget annexe transport 6574 1 350,00 € 
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Les sujets à l'ordre du jour étant épuisés, le président propose de clore la séance. 
 




